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L'INTÉGRATION DES AUTOCHTONES AUX ÉTUDES
À L'AN IV DU RENOUVEAU COLLÉGIAL

Jacques DELAGRAVE, Conseiller pédagogique,

Collège de Sept-îles

Au Collège de Sept-îles, l'annonce des mesures de
renouveau par la DGEC, à l'hiver 1993, a créé une onde

de choc parce qu'elles signifiaient notamment la fin de

certaines pratiques institutionnelles d'accueil à l'endroit de

clientèles plus faibles et une systématisation des ensei

gnements dispensés dans le cadre de la nouvelle compo

sante de formation générale. De plus, ces mesures de

renouveau comportaient une problématique culturelle

particulière du fait que notre établissement accueillait une

importante clientèle autochtone.

Pour bien saisir les principales facettes de cette problé

matique, il faut remonter aux débuts de notre expérience

dans ce dossier et considérer l'évaluation de notre stratégie

d'accueil des étudiants autochtones au cours des 15

dernières années.

Les problématiques

Lors des premières rencontres avec les représentants des

communautés autochtones de la Côte-Nord, en 1981

ceux-ci avaient identifié comme suit les principales

raisons expliquant à la fois le peu d'attrait des études

collégiales auprès des jeunes autochtones et, pour ceux et

celles qui tentaient l'expérience, le faible taux de

persévérance :

• L'accessibilité géographique : la dispersion des

communautés autochtones de la Côte-Nord faisaient

en sorte que, pour fréquenter un établissement d'ensei

gnement collégial, les jeunes devaient s'expatrier de

leur communauté d'origine et séjourner de façon

continue et prolongée dans un nouveau milieu.

• Les difficultés d'adaptation : pour la minorité des

jeunes qui acceptait de vivre ce déracinement social et

culturel, l'adaptation aux valeurs, aux codes culturels

et aux modes de fonctionnement du nouvel environ

nement représentait un défi pour lequel ils étaient

souvent bien mal préparés : difficultés d'expression

en français (connaissance uniquement fonctionnelle de

la langue), carences importantes dans la formation

scolaire antérieure, rapports sociaux et professionnels

souvent impersonnels, etc. La confrontation conti

nuelle à ces difficultés finissait généralement par

décourager la plupart d'entre eux et les amenait à se

retirer (formellement ou non) de leur plan de

formation.

• L'absence de perspectives professionnelles : les com

munautés offraient peu de modèles de réussite profes

sionnelle au sens où nous l'entendons généralement et

les opportunités d'emploi dans les communautés

demeuraient faibles sauf dans le secteur des services

communautaires où le conseil de bande demeurait le

principal employeur. Bien souvent, les débouchés

professionnels auxquels conduisaient les programmes

d'études offerts apparaissaient sans lien avec les

besoins qu'ils percevaient dans leur communauté.

• Le caractère " étranger " de la formation dispensée :

pour les jeunes autochtones, le contenu même de la

formation apparaissait sans lien avec leur propre

héritage culturel, les cours faisant constamment

référence à des données sociales, économiques, politi

ques ou culturelles très éloignées des réalités présentes

ou historiques de leur communauté. Faute de pouvoir

y trouver du sens, les étudiants se désengageaient

graduellement de leurs cours et plusieurs assimilaient

la formation post-secondaire à un processus d'accul

turation.

Les attentes des communautés

Conscients de la nécessité d'élever le niveau de scola

risation de leur communauté pour que celle-ci puisse

prendre en charge son propre développement, les respon

sables autochtones exprimaient au Collège leurs attentes

de la manière suivante :

• pour atténuer les risques d'acculturation des jeunes

autochtones et faciliter leur réintégration dans leur

milieu d'origine, il fallait leur offrir une formation

" signifiante ", c'est-à-dire :

- des contenus portant sur différentes réalités des

communautés autochtones ;

- une approche pédagogique harmonisée aux valeurs

traditionnelles autochtones ;

- une formation qui permettrait aux jeunes d'appro

fondir leur héritage culturel.

• la formation devait également être "qualifiante",

c'est-à-dire qu'elle devait à la fois répondre aux

besoins des communautés en fournissant aux conseils

de bande et à ses organismes le personnel qualifié dont

ils avaient besoin; d'autre part, elle devait aussi

répondre aux aspirations individuelles des étudiants
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autochtones et leur permettre éventuellement de

poursuivre leur formation au niveau universitaire.

Les pistes privilégiées

Parmi les différents moyens envisagés pour atteindre ces

objectifs de formation et assurer aux étudiants

autochtones tout le support nécessaire dans leurs études,

les représentants des communautés et du Collège ont

ainsi convenu des orientations suivantes :

• créer, à l'intérieur même de la programmation, un lien

pour l'acceuil et l'intégration des nouveaux étudiants:

on voulait à l'époque inventer un " programme

intégrateur " qui corresponde à la fois aux objectifs de

formation poursuivis et, d'autre part, qui soit exclusif

aux étudiants autochtones pour leur permettre de se

retrouver entre eux et d'apprivoiser graduellement le

milieu collégial ;

• offrir des services professionnels personnalisés : on

voulait ainsi assurer la présence d'une personne-

contact à laquelle les étudiants autochtones pourraient

constamment se référer, qui assurerait auprès d'eux des

services d'orientation professionnelle et d'encadrement

du cheminement scolaire et qui assurerait un suivi

personnel de leur dossier ;

• établir une structure permanente de concertation avec

les communautés autochtones : on souhaitait la mise

en place d'une instance regroupant les principaux

intervenants dans le dossier pour suivre l'évolution

des besoins des communautés, pour procéder régulière

ment à la mise à jour de la formation et pour réajuster

au besoin les services particuliers offerts aux étudiants

autochtone.

Programme
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personnalisés

aux étudiants

Instances do
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>
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qualifiante

Orientation
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Encadrement

scolaire et aide

personnelle
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développement des

communautés

Réajustement des

services aux

étudiants

H
>

Harmonisée aux

valeurs et à la culture

autochtones

En lien avec les

réalités des

communautés

Débouchés

professionnels et

universitaires

Possibilité de

réorienter ses

études

Au cours des années suivantes, notre expérience

institutionnelle est venue confirmer la pertinence de ces

orientations et, encore aujourd'hui, ce sont celles qui

président à la définition de nos stratégies en matière

d'accueil et d'intégration des étudiants autochtones.

Voyons maintenant de quelle manière ces orientations se

sont traduites dans notre organisation et les dernières

mises à jour dictées par l'implantation des mesures de

renouveau.

La période d'expérimentation

La période des années 1983 à 1989 s'est caractérisée par

un développement pédagogique important, l'implantation

du programme Études amérindiennes et élaboration de
séquences particulières en Français, en Philosophie et en

Éducation physique, la mise en place de nouveaux
services de suivi scolaire et d'aides personnelles spéci

fiques à la clientèle autochtone ainsi que d'instances de

concertation.

Structure hybride de formation conçue pour répondre tant

aux besoins des communautés qu'à ceux des étudiants tels

que formulés plus haut le programme Études amérin
diennes se présentait comme une formation de base en

Sciences humaines à laquelle s'intégraient certains cours

des programmes de Techniques de travail social et de

Techniques administratives portant sur des réalités

autochtones particulières. Les conditions d'admission à ce

programme étaient d'avoir le statut d'autochtone et de

détenir un certificat d'études secondaires ou l'équivalent

Parallèlement aux recherches disciplinaires effectuées pour

l'élaboration des cours du programme, des efforts étaient

également investis pour harmoniser certains " cours

obligatoires " aux réalités culturelles des étudiants

autochtones, donnant ainsi lieu à la création de séquences

particulières en Français, en Philosophie et en Éducation
physique. Ces cours harmonisés, essentiellement des

cours d'introduction, étaient dispensés à des groupes

culturellement homogènes c'est-à-dire exclusivement

formés d'étudiants autochtones.

Dès le 2e et le 3e cours, selon la discipline, les étudiants
autochtones s'intégraient dans les cours des séquences

disciplinaires régulières.

Pour répondre aux besoins d'encadrement scolaire et de

suivi personnalisé des étudiants autochtones, le Collège

engageait à cette époque, une ressource professionnelle

supplémentaire dont les fonctions étaient à la fois celles

d'aide pédagogique individuelle et de conseiller pédago

gique. Les services réguliers aux étudiants étaient

sensibilisés pour leur part aux caractéristiques socio

culturelles particulières de ces étudiants.
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Enfin, le Collège instaurait un lien formel de concertation

avec les représentants des communautés autochtones du
territoire : au groupe de départ formé des agents de liaison

des communautés et de représentants du Collège devaient

par la suite se joindre des représentants de l'Institut

culturel et éducatif Attikamek-Montagnais et du ministère
des Affaires indiennes et du Nord. Cette instance décidait
des orientations de la programmation institutionnelle

destinée aux étudiants autochtones ainsi que des mesures
de suivi individuel.

Le premier impact de ces différentes mesures d'accueil et

d'intégration a été, sans contredit, la hausse phénoménale

de la clientèle autochtone inscrite dans notre
établissement tel qu'illustré dans le graphique suivant.
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La constitution d'une telle " masse critique " (une

cinquantaine d'étudiants par session en moyenne)

permettait désormais d'organiser des activités étudiantes

particulières à leur intention (semaine culturelle innue,

équipes sportives homogènes, etc.) et d'augmenter le

pouvoir d'attraction du Collège auprès des jeunes des

autres communautés autochtones. En contrepartie, elle

favorisait, les divergences de plus en plus nombreuses

entre d'une part les intérêts individuels et les étudiants et

les attentes collectives des communautés.

La révision de l'approche institutionnelle

(1989-1993)

Réalisé en 1989-90, le rapport d'expérimentation soumis

à la DGEC a été l'occasion de constater cette évolution

divergente et de proposer des mesures affirmatives pour

répondre aux besoins des individus et aux attentes des

communautés. Les recommandations du rapport peuvent
se résumer ainsi :

• face à la diminution constante des inscriptions dans le

programme Études amérindiennes et au phénomène de
redéploiement de la clientèle autochtone dans l'en

semble des programmes d'études offerts au Collège, il

convenait de redéfinir nos structures d'accueil. Le

rapport recommandait à cet égard d'implanter un

programme de transition secondaire-collégial pour les

étudiants qui ne détenait pas de DES ;

- d'actualiser le programme Études amérindiennes
pour le rendre conforme aux nouvelles orientations

du programme révisé en Sciences humaines ;

- de confier aux " cours obligatoires harmonisés ",

les rôles d'accueil et d'intégration des nouveaux

étudiants autochtones dans le milieu collégial.

• Si le maintien de services professionnels spécifiques

aux étudiants autochtones s'avérait toujours aussi
souhaitable, le rapport proposait cependant de disso

cier les fonctions d'encadrement de la clientèle (aide

pédagogique individuel) de celles de répondant insti

tutionnel (conseiller pédagogique). Ce réaménagement

devait assurer aux étudiants le présence continue du

professionnel responsable de leur suivi et d'accroître la

présence du Collège sur le territoire (information
scolaire dans les communautés).

• Sur le constat de la pertinence des structures de

concertation avec les communautés, le rapport

recommandait de travailler de manière plus étroite avec

les conseillers en éducation de chaque communauté et

de mieux coordonner les interventions institution

nelles en intégrant les responsables du Service de
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l'éducation des adultes aux travaux du comité de

coordination collège/communautés.

La mise en oeuvre de ces recommandations a amené une

deuxième phase de croissance de la clientèle autochtone

qui a alors atteint son niveau le plus élevé depuis les

débuts. D'autre part, la Ministre de l'enseignement supé

rieur et de la science reconnaissait le Collège de Sept-Iles

comme centre d'expertise en matière de formation aux

autochtones.

Le renouveau collégial (1994 - )

Comme nous l'avons déjà mentionné, les mesures de

renouveau annoncées au printemps 1993 comportaient

plusieurs menaces envers notre approche institutionnelle

d'accueil et d'intégration des étudiants autochtones. La

consultation menée à l'automne suivant sur les " profils

de décision " (version préliminaire des nouveaux ensem

bles) pour la composante de formation générale est venue

raviver ces craintes.

Les effets appréhendés des mesures de renouveau portaient

principalement sur les éléments suivants :

• la structure d'accueil pour les étudiants autochtones :

la détention du DES comme exigence d'admission au

collégial signifiait, à toutes fins utiles, la fin du

Programme préparatoire aux études collégiales et

universitaires (PPECU) implanté en 1991 et qui avait

accueilli jusqu'alors trois cohortes successives

d'environ 25 étudiants ;

• la programmation institutionnelle destinée à la

clientèle autochtone : la définition des nouveaux

" ensembles " de la formation générale selon l'appro

che par compétences et les prescriptions de contenu

des devis signifiaient le retrait des séquences parti

culières en Français, en Philosophie et en Éducation
physique.

Le Collège a alors alerté la Direction des programmes de

la DGEC sur les aspects plus problématiques de ces

mesures qui risquaient de compromettre l'accessibilité aux

études collégiales et la réussite scolaire des étudianu

autochtones. Parallèlement, le Collège formait un comité

de travail chargé d'analyser les nouveaux devis minis

tériels et de suggérer des avenues permettant de concilier

l'acquisition des nouvelles compétences génériques (habi

letés intellectuelles) identifiées dans les devis avec la

spécificité culturelle des autochtones. Les résultats de ces

travaux furent par la suite soumis à la Direction des

programmes.

Tout au long de l'année 1994-1995, le dossier a fait

l'objet d'échanges suivis entre le Collège et la Direction

des programmes et les conclusions auxquelles en sont

finalement venus les représentants des deux parties se

sont concrétisées dans le projet de programme

expérimental que le Collège a soumis à la Ministre, à

l'automne 1996 dans le cadre de l'article 13 du nouveau

Règlement sur le régime des études collégiales (RRÉC).

Dans ce projet, le Collège demandait l'autorisation de

modifier certains éléments de la nouvelle composante de

formation générale pour que celle-ci puisse mieux

correspondre aux caractéristiques culturelles des étudiants

autochtones.

Les modifications envisagées se présentaient ainsi :

En Langue d'enseignement et littérature

Le Collège proposait d'offrir, préalablement à l'Ensemble

1 de la Formation générale commune (601-101-04

Écriture et littérature), une activité de Formation générale
propre spécifiquement conçue et élaborée à l'intention des

nouveaux étudiants autochtones (601-GSA-04 La

communication et laformation collégiale). Offerte exclu

sivement à l'intérieur de groupes homogènes autochtones,

cette activité constituerait pour ces étudiants le point de

départ de leur séquence en Langue d'enseignement et

littérature.

On peut résumer schématiquement la proposition du

Collège de la manière suivante :

SÉQUENCE
RÉGULIÈRE

SÉQUENCE
HARMONISÉE

Session 1

601-101-04

Écriture el
littératue

61H-CSA-IM

Session 2

601-102-04

Littérature et

imaginaire

601-101-04

Écriture et
littératue

Session 3

601-103-04
Littérature

québécoise

601-102-04

Littérature et

imaginaire

Session 4

601-CNN-IM

601-103-04

Littérature

québécoise



9D69

En Philosophie

Le Collège proposait d'offrir les cours harmonises

Logique et pensée amérindienne et La philosophie et la

culture amérindienne comme activités de Formation

générale commune en Philosophie en lieu et place des

activités régulières (340-103-04 Philosophie et rationalité

et 340-102-03 L'Être humain). Ces cours seraient
dispensées exclusivement en groupes homogènes

autochtones.

Schématiqucment, cette proposition du Collège pourrait

se traduire ainsi :

SÉQUENCE
RÉGULIÈRE

SÉQUENCE
HARMONISÉE

Session 1

340-103-04

Philosophie et

rationalité

340-105-114

Logique cl pensée

aiiiêriiiilieinie

Session 2

340-102-03
L'être humain

340-205-03

l'Iiilnsopliic et

cttllnrr

amélimite mw

Session 3 Session 4

340-GSS-03

ou

340-GST-03

—►
340-GSS-03

ou

340-GST-03

La proposition du Collège a reçu un accueil favorable de

la Direction des programmes et, en février 1997, la

ministre de l'Enseignement supérieur accordait au Collège

de Sept-Iles l'autorisation d'offrir, à titre expérimental, le

programme demandé pour une durée de 5 ans à compter de

l'automne 1997.

Les nouveaux cours harmonisés en Philosophie ont pour

leur part été homologués par le ministère qui les a

inscrits au répertoire des cours SIGDEC sous les numéros

et titres suivants :

345-105-04 Logique et pensée amérindienne

340-205-03 La philosophie et la culture amérindienne

Avec la mise en oeuvre de ce programme expérimental, le

Collège de Sept-îles estime avoir en main les principaux
atouts pour pour faciliter l'intégration des étudiants

autochtones au milieu collégial et les former adéquate

ment dans le respect de leur spécificité culturelle.




